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Selon 1907/2006/CE et le règlement (CE) 2015/830 qui le modifie

K9 CRISP MIST TEXTURIZER
Date de révision:  2016-11-16	    Version 1
[bookmark: _GoBack]RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise		

	1.1 Identificateur de produit
	K9 CRISP MIST TEXTURIZER

	Numéro d’article
	20-310 (250 ml), 20-3127 (2,7 liter), 20-3157 (5,7 liter)

	1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
	

	1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
	K9 COMPETITION AB

	Adresse
	Borslovsvagen 3

	
	SE 25373 GANTOFTA, SUÈDE

	Téléphone
	+4642157190

	Site Internet/E-mail
	www.k9competition.com, www.k9horse.com
www.pcldogcat.com/pcl.pe@tele2.se

	1.4 Numéro d'appel d'urgence
	112 Centre d’information suédois sur les poisons, pendant les heures de bureau 08-331231



RUBRIQUE 2: Identification des dangers

	2.1 Classification de la substance ou du mélange:

	Classification (CLP(CE) n° 1272/2008)

	Ce produit n’est pas classé comme étant nocif pour la santé, dangereux pour l’environnement ou inflammable.

	2.2 Éléments d'étiquetage:

	Pictogramme SGH

	Aucune

	Contient

	-

	Mentions de danger

	Aucune

	Conseils de prudence

	Aucune

	2.3 Autres dangers

	Ce produit n’est pas considéré comme contenant des substances qui répondent aux critères obligeant à la classer comme substance PBT ou vPvB.



RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2 Caractérisation chimique:Mélanges	

	Substance
	No.-CAS: 
No.-CE:
N0.-REG :
	Conc 
%
	Classe et catégorie de danger.
	H-Phrases
 *

	Chlorure de cétrimonium
	112-02-7
203-928-6
	0,1<1
	Acute Tox. 4
Skin Irrit. 2
Eye Dam. 1
Aquatic Acute 1
	H302
H315
H318
H400

	* Pour la signification des indications de danger, voir le point 16

	

	Les autres substances constituant le produit ne comprennent pas de substances dont le marquage est obligatoire ou de substances dont le signalement est obligatoire même sous la limite de concentration.

	La classification est basée sur les données fournies par le fournisseur de produits chimiques et par http://echa.europa.eu/ (bases de données)


RUBRIQUE 4: Premiers secours

	4.1 Description des premiers secours:

	Informations générales

	Dans le moindre doute ou si des symptômes persistent, veuillez contacter un médecin.

	Inhalation

	Air frais et repos.

	Contact avec la peau

	Enlevez les vêtements souillés. Lavez avec du savon et de l’eau et rincez soigneusement la peau.

	Contact avec les yeux

	Rincez pendant plusieurs minutes à l’eau (tiède). Maintenez les paupières ouvertes. Enlevez les lentilles de contact éventuelles. Contactez un médecin si les symptômes persistent.

	Ingestion

	Rincez la bouche et buvez quelques verres d’eau ou de lait. Contactez un médecin si les symptômes persistent.

	

	4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés:


	Inhalation:
	Le brouillard de pulvérisation peut être légèrement irritant en cas d’inhalation. (Irritations, toux)

	Contact avec la peau:
	Aucun symptôme et aucun effet connus.

	Contact avec les yeux:
	Peut provoquer une légère irritation en cas de contact avec les yeux (brûlure)

	Ingestion:
	Peut provoquer des nausées et des douleurs d’estomac.



	4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

	-



RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

	5.1 Moyens d'extinction

	Dioxyde de carbone, poudre d’extincteur, mousse résistante à l’alcool ou jet d’eau pulvérisée.

	5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

	En cas d’échauffement/ d’incendie, des gaz de fumée nocifs pour la santé peuvent se former. 

	5.3 Conseils aux pompiers

	Utilisez un appareil respiratoire à auto-alimentation pour lutter contre le feu.

	Divers

	Un récipient placé à proximité de l’incendie peut être refroidi à l’eau et éloigné du lieu d’incendie si cela ne pose aucun risque aux personnes.

















RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

	6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

	Portez un équipement de protection individuelle adéquat.

	6.2 Précautions pour la protection de l'environnement

	Evitez que de grandes quantités de produit concentré ne soient évacuées vers des plans d’eau ou des systèmes d’égouts.

	6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

	Des quantités mineures peuvent être asséchées avec un chiffon. Des quantités plus importantes répandues seront aspirées avec un matériau absorbant, par ex. du sable, un neutralisateur d’acide, un liant universel. Rincez ensuite soigneusement avec de l’eau.

	6.4 Référence à d'autres rubriques

	Voir la section 7 à propos de la manipulation.

	Voir l’équipement de protection individuelle dans la section 8.

	Le produit répandu éventuel qui a été recueilli doit être déposé dans un récipient fermé et traité comme un déché en vertu de la section 13.



RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

	7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

	Portez un équipement de protection individuelle.

	Suivez les instructions d’utilisation éventuelles.

	Manipulez le produit en respectant une bonne hygiène professionnelle et les pratiques en matière de sécurité.

	7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

	Conservez toujours le produit dans un récipient bien fermé.

	7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

	-



RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

	8.1 Paramètres de contrôle:

	Mesures préventives

	Veillez à une bonne ventilation.

	

	Substances contenues pour lesquelles des valeurs limites ont été fixées par rapport au poste de travail (AFS 2011:18)

	Aucune n’a été établie.

	8.2 Contrôles de l'exposition:

	Mesures générales de protection en matière d’hygiène

	Lavez-vous les mains avant les pauses et à la fin du travail.

	Manipulez le produit en respectant une bonne hygiène professionnelle et les pratiques en matière de sécurité.

	Equipement de protection individuelle :

	Prenez systématiquement conseil auprès d’un fournisseur compétent à propos du choix de l’équipement de protection individuelle.

	Protection respiratoire

	N’est normalement pas nécessaire.

	Protection des mains

	En cas de manipulation de longue durée ou répétée de nombreuses fois, il faudra porter des gants de protection.

	Protection des yeux

	N’est normalement pas nécessaire.

	Protection de la peau 

	N’est normalement pas nécessaire.



RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

	9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles:


	Forme :
	Liquide 

	Couleur :
	Non disponible

	Odeur:
	Non disponible

	Densité relative:
	Non disponible

	Seuil olfactif:
	Non disponible

	pH:
	Non disponible

	Point de fusion/point de congélation (°C):
	Non disponible

	Point initial d'ébullition et intervalle d'ébullition (°C):
	Non disponible

	Point d'éclair (°C):
	Non disponible

	Taux d'évaporation:
	Non disponible

	Inflammabilité (solide, gaz):
	Non disponible

	Limites supérieures/inférieures d'inflammabilité ou limites d'explosivité:
	Non disponible

	Pression de vapeur:
	Non disponible

	Densité de vapeur (Luft=1):
	Non disponible

	Solubilité dans l’eau :
	Soluble

	Coefficient de partage: n-octanol/eau:
	Non disponible

	Température d'auto-inflammabilité (°C):
	Non disponible

	Température de décomposition (°C):
	Non disponible

	Viscosité:
	Non disponible

	Propriétés explosives:
	Non disponible

	Propriétés comburantes:
	Non disponible

	

	9.2 Autres informations:

	Ingen.



RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

	10.1 Réactivité

	Ce produit est stable en cas de manipulation et d’utilisation conformes aux recommandations.

	10.2 Stabilité chimique

	Ce produit est stable en cas de manipulation et d’utilisation conformes aux recommandations.

	10.3 Possibilité de réactions dangereuses

	Aucune connue en cas de manipulation et d’utilisation conformes aux recommandations.

	10.4 Conditions à éviter

	Aucune connue.

	10.5 Matières incompatibles

	Aucune connue.

	10.6 Produits de décomposition dangereux

	Formaldéhyde 










RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

	11.1 Informations sur les effets toxicologiques

	Voir aussi la section 4. (Principaux symptômes et effets, aigus et différés)

	Inhalation:

	Le brouillard de pulvérisation peut être légèrement irritant en cas d’inhalation.

	Contact avec la peau:

	Aucun symptôme et aucun effet connus.

	Contact avec les yeux:

	Peut provoquer une légère irritation en cas de contact avec les yeux

	Ingestion:

	Peut provoquer des nausées et des douleurs d’estomac.

	Données toxicologiques

	Aucune donnée toxicologique n’est disponible sur cette préparation.

	

	Données toxicologiques tirées de tests sur animaux portant sur des substances constitutives pertinentes :

	Chlorure de cétrimonium (112-02-7)
	LD50 Rat oral: >2000 mg/kg



	Organotoxicité spécifique STOT) : exposition isolée et répétée

	Aucune connue.

	Voies d’exposition envisageables

	Contact avec les yeux/la peau/ inhalation (ingestion))

	Propriétés allergènes

	Ce produit n’est pas classé comme étant allergène en cas d’inhalation ou de contact avec la peau.

	CMR (Substances cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction)

	Ce problème n’est pas classé comme cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction.

	Autres informations

	-



RUBRIQUE 12: Informations écologiques

	Ce problème n’est pas classé comme dangereux pour l’environnement. 

	Empêchez toute fuite incontrôlée dans les eaux de ruissellement et le réseau d’assainissement.

	12.1 Toxicité

	Des données toxicologiques/tests sur cette préparation ne sont pas disponibles.

	

	Toxicité liée aux substances pertinentes qui sont contenues dans le produit:

	Chlorure de cétrimonium (112-02-7)
	LC50 Poissons 96h: <1 mg/l Art: Oncorhynchus mykiss

	12.2 Persistance et dégradabilité

	Chlorure de cétrimonium (112-02-7) - Facilement biodégradable.

	12.3 Potentiel de bioaccumulation

	Aucune information disponible.

	12.4 Mobilité dans le sol

	Soluble dans l’eau.

	12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB

	Ce produit n’est pas considéré comme contenant des substances qui répondent aux critères obligeant à les classer comme des substances PBT ou vPvB.

	12.6 Autres effets néfastes

	Aucune connue.




RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

	13.1 Méthodes de traitement des déchets

	Ce produit n’est pas classé parmi les déchets dangereux.

	Consultez les autorités locales à propos de la manière de gérer ces déchets.

	Evitez d’évacuer des résidus du produit dans les eaux usées ou dans des cours d’eau.

	Emballage

	Confiez au recyclage de déchets les emballages vides et bien nettoyés.



RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

	Ce produit n’est pas classé comme marchandise dangereuse en vertu de la législation en vigueur sur le transport (ADR/RID, DGR et code IMDG).

	14.1 Numéro ONU

	-

	14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU (IMDG, IATA/ICAO):

	-

	14.3 Classe(s) de danger pour le transport

	-

	14.4 Groupe d'emballage

	-

	14.5 Dangers pour l'environnement

	Marine pollutant: No

	14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

	-

	14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

	-



RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

	15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d'environnement

	Classification établie en vertu du règlement CLP(CE) n° 1272/2008. 

	

	15.2 Évaluation de la sécurité chimique

	Aucune n’a été effectuée.



















RUBRIQUE 16: Autres informations»

	Signification des dangers sous le p. 3

	H302 Nocif en cas d'ingestion.

	H315 Provoque une irritation cutanée

	H318 Provoque des lésions oculaires graves

	H400 Très toxique pour les organismes aquatiques

	

	L’utilisateur de ce produit doit déterminer si les informations figurant sur cette fiche de sécurité sont suffisantes pour le domaine d’application dans lequel il envisage d’utiliser le produit.

	

	Version 1 : 10.09.2015. Cette fiche de sécurité a été rédigé en conformité avec l’annexe II du Règlement REACH (CE) 1907/2006 et ainsi qu’avec le règlement qui le modifie (CE) 2015/830.

	

	Sources :

	Fiche technique du fabricant. Règlement CLP(CE) n° 1272/2008.

	www.kemi.se (bases de données), AFS 2011:18, http://echa.europa.eu/ (bases de données)



	Explication des abréviations

	BCF: Bio Concentration Factor 

	CAS-nr Chemical Abstracts Service number

	DNEL: Derived No Effect Level

	PNEC: Predicted No Effect Concentration

	EC50: Effect Concentration

	IMDG: International Maritime Dangerous Goods Code. 

	IC50: Median Inhibition Concentration 

	LC50: Lethal Concentration 

	LD50: Lethal Dose 

	NOEC: No Observed Effect Concentration

	PBT: Persistent, Bio accumulative and Toxic substances.

	vPvB: Very persistent and Very Bio accumulative substances.



